
Edition : Service du personnel – Etat de Vaud – Janvier 2010    1 

  
 
 
 
 
 

 

1. Actualisation 

Etabli le : 23.07.21  Par : Jovan Mirkovitch, Directeur a.i. Remplace la version du :       

Motif d’actualisation : Remplacement 

 

2. Identification du poste 

Unité de gestion / Département : DFR / 105 

Unité de base / Service : PAC 

Unité fonctionnelle : PACT 

Intitulé du poste dans l’entité : Chargé(e) de valorisation de la recherche 

N° emploi-type : 37305 Libellé : Spécialiste brevets et start-ups 

Chaîne : 362 Niveau :    

 

3. Mission générale du poste (description succincte) 

1. Gérer la propriété intellectuelle de l'UNIL et du CHUV 

2. Valoriser la propriété intellectuelle avec des partenaires industriels existants ou nouvellement créés (spin-off) 

3. Solliciter et analyser des annonces d'invention auprès des chercheurs de l'UNIL et du CHUV 

4. Réseautage et formation continue 

5. Contribuer activement à la définition de la stratégie en matière d'innovation et de transfert de technologies et 
son implémentation 

 

4. Conduite : ETP directement subordonné-s  Cf. Organigramme 

 Non 
 Oui :            

 

5. Mode de remplacement prévu, en cas d’absence du titulaire  

 Non 
 Oui :       
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6. Missions et activités 

1.      Gérer la propriété intellectuelle de l'UNIL et du CHUV 30% 

Si l'analyse est positive, gérer le dépôt de la demande de brevet via des agents de brevets mandatés. Définir une 
stratégie et un plan de protection en fonction du projet en tenant compte des limites budgétaires. Etablir une prévision 
budgétaire annuelle des projets du portefeuille sous responsabilité. Contrôler et valider les factures des agents de 
brevets. 

Si une protection autre que le dépôt d'une demande de brevet est plus appropriée, faire le nécessaire en déposant 
une marque, un design, une obtention végétale, une topographie, un droit d'auteur, une protection software. 
Dans le cas où une protection IP n'est pas appropriée mais qu'il y a du savoir-faire, établir une stratégie. 
Gérer la documentation et l'archivage, afin de pouvoir, le cas échéant, répondre à des demandes liées à des audits 
ou des "due diligence". Classer les documents concernant les projets en cours et terminés dans les différents 
supports (dossiers papier, dossiers électroniques PAC COMMUN, base de données Hermès et autre si nécessaire). 

      
 

2.      Valoriser la propriété intellectuelle avec des partenaires industriels existants ou nouvellement créés 
(spin-off) 30% 

Rechercher des partenaires industriels et négocier, en collaboration avec le/la juriste du PACTT si nécessaire, l'octroi 
de droits de licence ou la cession de brevets à des partenaires industriels. 
Assurer le suivi des contrats et des créances y relatives. Gérer les éventuels différents et litiges liés aux contrats, en 
collaboration avec les juristes du PACTT si nécessaire. 
Si un contrat de licence est mis en place avec une spin-off, renseigner l'entrepreneur concernant les différents 
organismes de soutien aux entrepreneurs, le conseiller pour la rédaction du business plan et l'aider à la mise en 
relation avec des partenaires industriels et investisseurs. 
Suivre les entreprises spin-off et gérer les participations, notamment la nature des actions, leur emplacement, leur 
nombre. Mettre à jour régulièrement le fichier de suivi. 
Représenter l'UNIL et le CHUV lors des assemblées d'actionnaires des spin-off. 

 

3.       Solliciter et analyser des annonces d'invention auprès des chercheurs de l'UNIL et du CHUV 20% 

Etablir des contacts réguliers avec les chercheurs. 
Contribuer à la formation continue et à l'information aux chercheurs sur la bonne pratique en matière de propriété 
intellectuelle et sa valorisation lors de séminaires ou autres évènements. 
Evaluer la possibilité de protéger les nouvelles technologies par des brevets ou d'autres titres de propriété 
intellectuelle ainsi que leur potentiel économique. 

      

      
 

4.       Réseautage et formation continue 10% 

Créer et développer un réseau professionnel dans le milieu économique, avec des représentants de sociétés actives 
dans le domaine des sciences de la vie et autres disciplines développées dans nos institutions, des investisseurs, des 
acteurs de la promotion économique locale, des confrères d'autres TTO suisses et à l'international ainsi que des 
incubateurs. 
Participer et assister à différentes formations, conférences et assemblées. 
Suivre les développements dans le domaines biotech, medtech, nouvelles technologies (APP et software) de la 
valorisation des technologies, de la gestion de la propriété intellectuelle et de la négociation de contrats de licence. 
Participation à des conférences, veilles technologiques et lectures d'articles. 
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5.       Contribuer activement à la définition de la stratégie en matière d'innovation et de transfert de 
technologies et son implémentation 10% 

Partager des processus avec les collègues du PACTT et le Directeur en matière de stratégie concernant la gestion de 
la propriété intellectuelle et la valorisation des projets en vue d'améliorer l'activité du service PACTT. 
Rédiger les aspects stratégiques décidés en équipe dans le document "Vade Mecum PACTT". 
Gérer des projets spéciaux sur délégation du Directeur du PACTT. 

      

      

 
 
 
 
 

7. Eventuelles responsabilités particulières attribuées au titulaire 

      

 

8. Exigences requises 

8.1. Formation de base 

 Titre 

Université (informatique, sciences ou ingénierie) ou médecin 
 Exigé 
 Souhaité 

 
 Exigé 
 Souhaité 

8.2. Formation complémentaire 

 Titre 

Certificat "Registered Technology Transfer Professional" (RTTP) ou "Certified Licensing 
Professional" (CLP). 

 Exigé 
 Souhaité 

Postgrade en management (MBA, MoT) ou formation dans le domaine de la propriété 
intellectuelle ou compétence équivalente avérée. 

 Exigé 
 Souhaité 

8.3. Expérience professionnelle 

 Domaine Nbre d’années 

Expérience comme licensing manager dans un Office de Transfer de technologies d'une 
institution académique  3-5 ans 

Expérience comme licensing manager dans un service de licensing /nouvelles opportunités d'une 
entreprise privée 3-5 ans 

Expérience de recherche postgraduée par une activité dans le secteur industriel (par exemple 
comme Management BD&L ou dans la gestion de la propriété intellectuelle). 3-5 ans 

8.4. Connaissances et capacités particulières 

 Domaine 

Maîtrise de l'anglais ou du français avec très bonne maîtrise de l'autre langue (parlé et écrit) 
 Exigé 
 Souhaité 
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Evaluation de projets au niveau commercial et propriété intellectuelle - négociation de contrats - 
gestion de brevets et procédures de dépôt de demande de brevet - gestion d'autres titres de 
protection - gestion de litiges 

 Exigé 
 Souhaité 

 

9. Astreintes particulières (travail de nuit, service de piquet, etc.) 

      

 

10. Signatures 

L’autorité d’engagement.                                                   
Date :                 Nom et prénom :         
Signature :       

L’autorité fonctionnelle. 
Date :                 Nom et prénom :         
Signature :       

 

Le/la titulaire atteste avoir pris connaissance du présent cahier des charges. 
Date :                 Nom et prénom :                                                       Signature :       

 
 

 

 


